
sionnés, taxés au Inontant que la dite cour jugera convenable p.o1uvU Proviso: tene
toujours que nulle telle condamnation sommaire ne dminiuera, n'ei- unhion n'af-
pêchera ni n'arrêtera tout recours ultérieui au'cii1d telle partig eeterap
dans tout cas où telle personne pourra avoir agi dans une* intenti 9 r ut ounucri-

5 malieieuse-ou toute procédure criminelle,çontre .telle personne, dans ninL.
tout cas où elle pourra avoir agi, dans telle affaire, de 'aièà être
coupable de délit on félonie.

XVIII. Toutes procédures qui se rattachent à une expertise en vertu Procédures de
du présent acte, pourront avoir lieu, et tous ordres et jugements y l'expertise du.

rat a aan-10 relatif- pourront être faits et rendus, au"si bien durant la vacance que ce: certains
durant le terme ; et dans le cas d'absence du juge, le protonotaire ou pouvoirs du
le greffier de la cour ayant jurisdiction-en ces matières, aura tous les PrOtOotir.
pouvoirs de tel juge, sauf seulement que tout jugement pour homolo-
guer toute sentence et pour constater. définitivement les droits des

15 parties, devra être rendu par le juge lui même.

XIX. Tout jugement rendu en vertu du présent acte, pour homolo-* Jae*ment ho.
loguer toute sentence d'experts et pour constater définitivement les 'ue e
droits des parties, sera final et sans appel ; pourvu seulement, que si d
tel jugement a été rendu à la poursuite d'un propriétai re récarà appel.20 et sans aucune admission du.titre'de tél réclamant de la part du colon,
tel colon ne sera pas pour cela privé de son droit d'appel à*a*iso. du
titre seulement.

XX. Rien de contenu dans le. présent .acte n'affectera 'tout droit L'ete n'affee-
quelconque d'un propriét-aire, ou d'un possesseuç ou occupant de tërre, tera pa les

25 e n vertu d'un marché:qui pourra avoir été fait entre eux ou qui pou droits, en ver-
Pètre à l'avenir, ou en vertu de la prescription, ou le mode de procé- th'u aa p
dure, ou les droits de parties, dans toute action ou- procédure quèleon. -eîiption, etc.
que, ne tombant pas expressément sous ledispgslf du présent acte, ou
dans laquelle les droits accordés par le présent acte n'auront pas été'

30 effectivement invoqués ou soplevés.

XXI. En citant. ou mentionnant le présent acte, dans tout acte on Titre de l'acte
procédure quelconque, il snffira de lindiquer comme " acte pour la
protection des colons du Bas-Canada, de 1859."

35 XXII. Le présent acte continuera en force pendant cinq ans, et de Durée de
là jusqn'à la fin de la session alors prochaine du parlement de cette raete.
province, mais pas plus longtemps.

CÉDULE A.

FORMULE D'AVIS DONNA PAR LE PROPRIETAIRE AU COLON.

A A. B., de (indiquant stuffisamment l'adresse
et la désignation du colon.) Soyez notifié que je, C. D., de

(indiquant suffisamment l'adresse et la désignation du propriétaire
réclamant) ai l'intention di'ntenter une action contre vous, pour vous
évincer de votre possession de (donnant une
description suffisante de la terre en question), que je réclame comme
mla propriété ; et soyez aussi notifié, qt'afin de vous mettre en état, si


